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COMPTE-RENDU de la REUNION  
des REPRESENTANTS UDSP aux INSTANCES 

du Lundi 30 Juin 2014 à 19h30 à Sancey-le-Long  
 

 

Présents / Absents / Excusés : Voir feuille d’émargement annexée 
 

20h15 – Le Président ouvre la réunion et s’excuse du retard. 
 

Présentation des élus : 

Chaque membre est invité à se présenter individuellement CA UD, CASDIS, CATSIS, CCDSPV. 
 

Représentativité : La liste des élus (liste UDSP 25) sera consultable en ligne sur le site UDSP 25 et chaque 
élu est appelé à se faire connaitre dans les CIS pour garantir une bonne représentativité des agents.  
 

Préparation des réunions : Les dossiers doivent être étudiés en amont des instances et faire l’objet 

d’échanges de mails, d’appels téléphoniques si nécessaire et de réunions le cas échéant quand le dossier 
l’impose.  
 

Le Lieutenant Gilles MAUFROY  
sera référent auprès des élus CATSIS et CASDIS. 

Le Lieutenant Dominique ROUHIER  
sera référent auprès des élus CCDSPV 

 

Concertation : Il faut absolument disposer d’un langage commun clairement identifié UDSP 25 auprès des 

instances. Notre position quant à la révision du SDACR doit être unanime. 
 

Il faudra prévoir la désignation de 2 agents aux CCGSPV (en attente des directives et dates du SDIS).  
 

Les travaux des instances seront mis en ligne sur le site UDSP 25 – Rubrique INSTANCES. Le mot de passe a 

été transmis lors de la réunion. Les absents pourront le réclamer auprès du PUD. 
 

Il est précisé la nécessité de présences aux instances afin que soit atteint le quorum. Ensuite pour pérenniser 
le bon fonctionnement et maintenir la motivation de tous les élus, il est suggéré que la présence aux instances 

soit faite alternativement entre les titulaires et leurs suppléants respectifs. 
 

Gilles MAUFFROY fait une présentation de la composition du Conseil d’Administration du Service 
D’Incendie et de Secours. Il est fait également la description de la Commission Administrative et Technique 

du Service Incendie et Secours. Sont ainsi déclinés son rôle, son organisation, son fonctionnement, et les 
règles qui prévalent comme les tenues et le déroulement des réunions. 
 

Dominique ROUHIER décrit les rôles, fonctionnements et règles qui régissent le Comité Consultatif 

Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires.  
 

Une information du Président est faite sur le fonctionnement du conseil de discipline qui doit faire l’objet d’une 

information préalable à toute convocation, tant les débats y sont délicats et le positionnement peu aisé.  
Le PUD souhaite que les élus titulaires se fassent régulièrement remplacés par leur suppléant afin que ceux-ci 

soient impliqués dans le système et puissent s’exprimer. 
 

20h45 – Le Président clôture la réunion de présentation des élus. 
 
Le Secrétaire-Général, 
Jean-Pascal CAILLAUD 

 Le Président, 
Frédéric MAURICE 
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